RHDSC - Partie I : Principes directeurs pour la gestion des bassins
Contexte

La nouvelle Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) est entrée en vigueur le 31 décembre 2005. La nouvelle définition du mérite a eu pour effet d’assouplir la mise en œuvre des processus de dotation indépendants et de dotation collective, ce qui a engendré différents types de bassins.

Ces principes directeurs ont pour but :

· d’assurer une gestion efficace des processus de nomination, tout en respectant les valeurs fondamentales et directrices régissant les nominations ainsi que le cadre législatif et politique;

· de faire connaître les assouplissements apportés aux processus de nomination et la mise en place de différents bassins de candidats.
Application

Ces principes directeurs s’appliquent à tous les processus annoncés de nomination interne et externe qui amèneront la création de divers bassins pour combler des postes au sein de RHDSC.

Définition

Processus de dotation indépendant : Activité pour laquelle un processus de nomination interne ou externe est amorcé pour combler un poste unique ou des postes similaires au sein d’une organisation déterminée.
Dotation collective : Activité de participation dans le cadre de laquelle un processus annoncé de nomination externe ou interne est amorcé pour combler des postes identiques ou similaires dans différents groupes au sein de RHDSC et dans plusieurs régions de RHDSC et d’autres organisations.

Principes directeurs

1. Planification et amorce du processus de nomination
Avant d’amorcer un processus de nomination, les gestionnaires subdélégataires doivent déterminer, en consultation avec leur conseiller en ressources humaines, si le recours à un processus de dotation indépendant ou à la dotation collective saura avec pertinence combler leurs besoins en dotation. La planification des ressources humaines constitue un élément crucial au moment d’appuyer et d’établir un processus de nomination. Outre la planification des ressources humaines, le processus exige au préalable un investissement de temps pour le planifier et obtenir l'engagement des gestionnaires subdélégataires à établir l’énoncé des critères de mérite, à définir les critères de mérite, à élaborer les outils d’évaluation, à évaluer les candidats, à gérer activement les bassins établis et à établir un plan de communications pour le processus.

Les gestionnaires subdélégataires devraient discuter de leur intention d’utiliser un processus de dotation indépendant ou de dotation collective avec leur conseiller en ressources humaines durant les étapes de planification et avant d’amorcer le processus, et déterminer quels types de bassins seront établis aux termes du processus  (voir Tableau 1 dans la Partie II : Lignes directrices opérationnelles sur la gestion des bassins).
Pour faciliter l’étape de la planification d’un processus de nomination, les gestionnaires subdélégataires pourront envisager d’élaborer un protocole d’entente énonçant les « règles d’engagement » pour le processus et les rôles et responsabilités de chaque partie (voir Partie III : Outils pour la gestion des bassins).

2. Mise en œuvre ou création du bassin de candidatures

Une fois que les gestionnaires subdélégataires ont établi toutes les caractéristiques de conception du processus de nomination et que l’annonce est arrivée à échéance, il est possible de mettre en œuvre le bassin de candidatures en respectant l’étape normale d’évaluation qui s’applique dans n’importe quel processus de nomination.

L’un des aspects essentiels de l’étape d’évaluation consiste à déterminer les outils d’évaluation nécessaires. Même si ce processus a été effectué pour inclusion dans le bassin, lorsqu’un gestionnaire d’embauche sélectionne à partir d’un bassin autre qu’un bassin de candidatures « entièrement évalués »  (voir le Tableau 1 dans la Partie II : Lignes directrices opérationnelles sur la gestion des bassins), il doit déterminer la façon dont l’évaluation doit être appliquée à chaque critère de mérite qui n’a pas fait l’objet d’une évaluation préalable pour inclusion dans le bassin.

Les méthodes d’évaluation doivent assurer un traitement équitable et impartial de tous les postulants; toutefois, il est possible que la méthode d’évaluation des critères de mérite qui n’ont pas été évalués antérieurement ne soit pas la même si des qualifications (qualifications essentielles et atouts), des exigences opérationnelles ou des besoins organisationnels différents sont utilisés pour des postes similaires. Le processus d’évaluation devrait également permettre de distinguer le niveau auquel les personnes répondent aux critères de mérite établis afin d’aider le gestionnaire à choisir la « bonne personne ».

Comme les gestionnaires prendront des décisions de nomination pour des postes particuliers à divers moments durant la période de validité du bassin de candidatures essentiellement évaluées, les évaluations des qualifications constituant un atout peuvent avoir lieu au moment où il est nécessaire de combler un poste. En d’autres mots, un candidat pourrait être évalué plus d’une fois pour une qualification constituant un atout.

3. Sélection depuis un bassin de candidatures

Lors de la sélection de la « bonne personne » à partir du bassin de candidatures, les critères de mérite peuvent être appliqués dans n’importe ordre et de bien des façons. Minimalement, une personne choisie pour une nomination ou une nomination proposée doit répondre à toutes les qualifications essentielles et aux conditions d’emploi. Les critères de mérite peuvent être utilisés de bien des façons et dans n’importe quel ordre pour déterminer qui convient à l’emploi. Dans les cas où tous les autres critères de mérite ou certains d’entre eux sont utilisés pour prendre la décision, la personne choisie doit également répondre à ces critères. La seule exception concerne l’utilisation des qualifications relatives aux langues officielles, en vertu desquelles on ne peut imposer un niveau de compétence plus élevé que ne l’exige le poste.
Tous les critères de mérite doivent être divulgués à tous ceux qui ont démontré de l’intérêt envers le poste au début du processus, et lorsqu’un critère est utilisé à des fins de sélection, il faut l’appliquer à tous ceux qui figurent dans le bassin de candidatures.

Compte tenu de la latitude dont ils jouissent, les gestionnaires subdélégataires devraient être particulièrement conscients et respectueux des valeurs de justice et de transparence au moment de prendre des décisions en matière de sélection. Il faudrait lier les décisions aux critères de mérite établis et communiqués pour un processus de dotation donné.

4. Notification

Lorsqu’une sélection a été faite au moyen d’un processus de nomination interne, il faut appliquer la Ligne directrice en matière de notification de la Commission de la fonction publique (CFP).

Dans le cas d’un processus de nomination externe, la notification n’est pas requise. Il n’existe aucun droit de recours devant le Tribunal de dotation de la fonction publique. Toutefois, la CFP maintient son pouvoir de mener une enquête.

5. Nomination

L’offre de nomination pourra être présentée seulement après qu’on a pris la décision de sélection, qu’on a expédié l’avis de prise en considération, que s’est terminée la période d’attente et qu’on a expédié l’avis de la notification de nomination ou de nomination proposée.
Pour tout processus interne ou externe, le gestionnaire envoie au candidat reçu une lettre d’offre dans laquelle il indique la date de la nomination et les conditions d’emploi.

Dans le cas d’un processus interne comme externe, si la personne provient d’une organisation hors de la zone de la fonction publique dans laquelle la CFP jouit d’un pouvoir de nomination exclusif, elle doit prêter le serment ou l’affirmation solennelle avant la fin de sa première journée de travail au plus tard.

6. Gérer et contrôler le bassin de candidatures
Une fois établi, le bassin de candidatures doit faire l’objet d’une gestion, ce qui signifie :
· Alimenter et tenir à jour la liste/base de données du bassin.

· Administrer des évaluations continues, au besoin.

· Communiquer le contenu du bassin aux gestionnaires subdélégataires et informer les candidats de l’utilisation prévue du bassin.

· Contrôler et évaluer l’efficacité et le fonctionnement du bassin de candidatures.
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